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Question 3.2.1
Référence :  SCGM-3, doc. 2, p. 4


Demande :

(a)
Fournir le détail des calculs effectués et produire une copie des sources d’information utilisées pour préparer ce tableau.

Réponse 3.2.1

(a)
Le tableau de la situation concurrentielle déposé en SCGM-3, doc. 2, p. 4, illustre la situation concurrentielle prévue au cours de l’année financière 1998-99.  Cette projection est basée sur les prévisions des prix du gaz et du mazout (SCGM-3, doc. 1, p. 9) pour cette même période.  Les sources d’information utilisées pour projeter ces données sont fournies en réponse à la question 3.1.4 du présent document.

La situation concurrentielle fournie indique quelle est la position relative de la facture de consommation du gaz naturel par rapport à celle d’une autre source d’énergie pour certains segments clés de notre clientèle.  Ces factures d’énergie sont obtenues en convertissant une consommation de gaz naturel donnée en consommation de litres de mazout et de kilowattheures (kWh) d’électricité et en appliquant à ces consommations les coûts unitaires du mazout et de l’électricité.

CONVERSION DES CONSOMMATIONS

Gaz naturel à huile

La consommation de gaz naturel en mètres cubes (m³) est transformée en litres de mazout en supposant un taux d’efficacité égal entre un système au gaz naturel et un système au mazout et en tenant compte d’un facteur d’intensité énergétique de 0,977 en faveur du mazout.

Exemple – Client commercial type

Volume annuel (m³)
Volume converti en litres

14 600
14 600 X 0,977 = 14 264

Gaz naturel à électricité

La consommation de gaz naturel en mètres cubes (m³) est transformée en kilowattheures (kWh) d’électricité en supposant un taux d’efficacité d’un système au gaz naturel de 85 % pour un système résidentiel et de 75 % pour les systèmes commerciaux ainsi que d’un taux d’efficacité de 98 % pour l’électricité.  La valeur en BTU des deux sources d’énergie en présence est de 35 915 BTU par mètre cube (m³) de gaz naturel et de 3 413 BTU par kilowattheure (kWh).

Exemple – Client commercial type

Volume annuel (m³)
Volume converti en kilowattheures (kWh)

14 600
((14 600 X 0,75) X 35 915) / (3 413, X 0,98) = 117 578

COÛTS UNITAIRES

Gaz naturel

Pour chacun des cas types, une évaluation des coûts d’opération est calculée en appliquant la grille tarifaire en vigueur et en appliquant également un prix de marchandise gaz.  Dans le cas présent, le prix de marchandise gaz est fixé en fonction des prévisions à 2,10 $/GJ.

Mazout

Le prix du mazout utilisé est de 19,55 ¢/l pour le mazout no 2 (SCGM-3, doc. 1, p. 9) et de 20,80 $/baril pour le mazout no 6 à 2 % de soufre (SCGM-3, doc. 1, p. 9).  À ces prix sont ajoutés des frais de transport de 3 ¢/l pour les clients au mazout no 2 et de 0,75 $/baril pour les clients au mazout no 6.

Pour les clients petit et moyen débits au tarif 1 et tarif 3, un avantage concurrentiel de 10 % est accordé au gaz naturel par rapport au mazout en raison des avantages intrinsèques du gaz naturel au chapitre de la gestion des approvisionnements, de la propreté et de l’entretien réduit des équipements gaziers.

Électricité

Le coût unitaire du kilowattheure (kWh) est déterminé en appliquant le tarif en vigueur pour le type de client.  Les tarifs utilisés sont :

· Tarif D - Clients résidentiels

· Tarif G - Clients commerciaux de 14 600 m³

· Tarif M - Clients commerciaux de 200 000 m³ et clients industriels de 400 000 m³
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